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7.2 Vis

Matière:	 Comme pour les platines et ponts (cf.3).

Décoration:	 La surface de la tête doit être plate et polie, anglée sur la fente
	 et sur le pourtour.
	 Bout plat ou bombé, sauf si la fonction ne le permet pas, mais
	 toujours poli.

	 ACCEPTÉ

	 REFUSÉ

7.3 Pièces décolletées et taillées

Matière:	 Comme pour les platines et ponts (cf.3).

Décoration:	 Les pièces décolletées et taillées ne peuvent pas rester brutes 
	 d’usinage (cf.1).
	 Pas de bavures visibles. Les zones fonctionnelles des pièces
	 acier devront être polies et les pivots seront roulés. Elles ont
	 l’obligation d’être décorées sur leur face visible.

	 Exemples: pignon coulant, pignon de remontoir, chaussée,
	 renvoi.

                        
                        ACCEPTÉ

	 REFUSÉ

Définition des critères techniques et esthétiques
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VIII. PIÈCES DE FORMES 

Décoration:	 Pour les pièces de formes: décoration obligatoire sur la surface
	 visible, à l’exception de la surface d’appui. Les formes des	
	 pièces seront soulignées par un anglage poli, traits tirés sur les 
	 côtés, si l’épaisseur et la largeur de la pièce le permettent (cf.2),
	 soit dès qu’elle atteint ou dépasse 0,20 mm d’épaisseur par
	 0,20 mm de largeur, mais les parties fonctionnelles en sont 
	 exemptées.

	 Les ressorts fils sont interdits.

	 Exemples de fournitures: levier, doigt, bascule, sautoir, ressort,
	 came, tirette cliquet

            ACCEPTÉ 						      ____REFUSÉ

Définition des critères techniques et esthétiques
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PROCÉDURE CHRONOFIABLE® DE CERTIFICATION QUALITE FLEURIER

I. PROCÉDURE DE CERTIFICATION POUR LES MOUVEMENTS EN HABILLAGE DE TRAVAIL

1. Pièces à tester

Têtes de montres avec mouvements mécaniques emboîtés dans des habillages de travail selon 
le tableau ci-après.
Les habillages de travail ne doivent pas comporter de matériaux ferro-magnétiques ni contenir 
d’écran anti-magnétique.

	 Totalité des pièces produites	  Nombre de pièces testées	 	

	 de 1 à 100 pièces	 5 pièces		

	 de 101 à 200 pièces	 10 pièces		

	 201 pièces et plus	 20 pièces

		
Pour les points c, d, e, f et g les tests seront effectués sur 5 pièces uniquement.

Remarque: toute modification ou variante du mouvement fera l’objet d’un rapport de la marque et 
restera à l’appréciation de la commission technique.

2. Tests
  
    
 A)   Contrôle initial
Contrôle de la conformité des pièces à tester par rapport aux indications du mandant. 

B)   Cycle Chronofiable® 
Contrôle initial et contrôle final de bon fonctionnement:
- contrôle des fonctions
- marche instantanée et amplitude 0 heure et 24 heures, 5 positions
- réserve de marche et vitesse d’armage
- fonctionnement à 5 °C et 50 °C

Cycle de vieillissement accéléré selon programme Chronofiable® A8 correspondant à 6 mois de 
porter, avec application de chocs (34 chocs à 4500 et 5500 m/s2, 21 jours avec chocs à 1000 et 
250 m/s2), accélérations angulaires et cycles de température et d’humidité.

NB: dans le cas des chronographes, le mécanisme de chronographe est enclenché lors de chaque 
étape du test, sauf lors du contrôle de la vitesse d’armage (pour les chronographes automatiques).
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Critères d’acceptation (avant, pendant et après test, applicable à chaque pièce testée) :

Fonctionnement pas d’arrêt en cours de test

les fonctions ne sont pas altérées

Fin saut de date tolérance en min selon indications du fournisseur

Défaut de repère des aiguilles                                        ø encageage 

≥ 20 mm < 20 mm

< 5 min  < 7 min

Variation d’état <1 minute aux diverses épreuves (épreuves thermiques au contrôle 
initial et au contrôle final, chocs à 4500 et 5500 m/s2)

inférieure à 30 minutes après 21 jours sur Chronofiable®

Marche 5 positions

(toutes sauf 12H)

                                       ø encageage

≥ 20 mm  < 20 mm

Marche instantanée 
(0 et 24 heures, pour chaque 
position, durée de mesure ≥ 30 
secondes)

 ± 40 s/j  ± 50 s/j

Isochronisme  < 30 s/j  < 50 s/j

Erreur de position  < 20 s/j  < 30 s/j

Variation de l’amplitude moyenne 
entre avant et après le cycle

 < 15 %

Réserve et armage

Réserve de marche selon indications du fournisseur avec une tolérance de -5%, 
minimum 40 h

Variation de la réserve de marche 
entre avant et après le cycle

réduction maximum 3%

Variation de la vitesse d’armage 
entre avant et après le cycle

réduction maximum 1 heure

Fonctions spéciales

Chronographe: 
calage des compteurs

- secondes ± 0.3 s
- minutes, ± 0.3 min
- heures, ± 0.2 h.

Saut compteur minutes - 1/+0 s. (ou traînant)

Fuseau horaire décalage < 0.2 h.

Réveil enclenchement ± 5 min.

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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Nombre de pièces testées:	 totalité des pièces soumises 

Durée approximative du test pour un mouvement automatique simple 
(y compris contrôle initial et contrôle final):

	 6 à 8 semaines

C)  Mesure des forces de crantage de la tige et cycles de traction/pression.

Nombre de cycles:	 1000

Critères d’acceptation: 	 fonctions correctes de la tige; la force de crantage ne doit pas
	 varier de plus de 30%.

Durée du test:	 3 jours

D)  Mesure des forces de crantage des poussoirs chronographe, et cycles de fonctionnement.

Nombre de cycles:	 3000 (sur un chronographe simple, 3 cycles correspondent à 
	 4 starts, 4 stops et 3 remises à zéro).

Critères d’acceptation:	 fonctions correctes du chronographe; la force 
	 de crantage ne doit pas varier de plus de 30%.

Durée du test:	 4 jours

E) Mesure des forces de crantage des correcteurs, et cycles de fonctionnement.

Nombre de cycles :	 250

Critères d’acceptation:	 fonctions correctes du correcteur; la force de 
	 pression ne doit pas varier de plus de 30%.

Durée du test:	 2 jours

F)  Test aux champs magnétiques (sans écran magnétique).

	 Test à 4800 A/m selon ISO 764

Critères d’acceptation:	 - pas d’arrêt du mouvement
	 - effet résiduel sur la marche inférieur à 30 ou 45 s/j (selon 
	   diamètre du mouvement) sur 5 positions (toutes sauf 12H) 

Durée du test:	 1 jour

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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G)  Test de chocs au mouton pendule

Simulation de la chute accidentelle de la montre sur un sol en bois dur, selon ISO 1413.

Direction du choc:	 choc à 9 heures (ou dans une direction sans couronne ni poussoir)

Dérogation:	 pas de choc côté glace

Aiguilles:	 orientées à 6 heures

Chronographe:	 enclenché

Critères d’acceptation:	 - pas d’arrêt 
	 - variation de la marche instantanée inférieure à 60 s/j 
	   dans 5 positions (toutes sauf 12H)
	 - les fonctions ne sont pas altérées
		
Durée du test:	 1 jour

Dérogations:
	
ne sont pas soumises à ce test les têtes de montres ayant au moins une des caractéristiques 
suivantes:

	 - quantième perpétuel	 - mouvement squelette

	 - répétition minute	 - chronographe rattrapante
				  
	 - tourbillon

3.  Résultats et certificat

Les résultats sont communiqués au client sous la forme d’un rapport complet. Un certificat est 
délivré pour autant que les pièces soumises passent les épreuves appliquées pour les mouve-
ments, avec un taux de fiabilité d’au moins 0.95.

Ce certificat mentionnera:
	 - le nombre de pièces testées
	 - les épreuves appliquées
	 - les éventuelles dérogations (par exemple, test de chocs 
	   au mouton pendule non appliqué sur des pièces délicates).

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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II. PROCÉDURE DE QUALIFICATION DES TÊTES DE MONTRES EN HABILLAGE DÉFINITIF
	

Attention: Cette procédure doit être exécutée postérieurement ou simultanément à la procédure de certi-
fication des mouvements.

1. Pièces à tester

5 têtes de montres avec mouvements mécaniques emboîtés dans des habillages définitifs avec cadran et 
aiguilles.

Remarque: Chaque modification d’un élément fera l’objet d’un rapport de la marque et restera à l’apprécia-
tion de la commission technique.

Les têtes de montres en habillage définitif sont constituées de 2 groupes distincts :

- Les têtes de montres fabriquées avec des boîtes de densité inférieure à 10 (acier, céramique …)
- Les têtes de montres fabriquées avec des boîtes de densité supérieure à 10 (cas des métaux précieux) 

Chaque groupe doit être soumis aux tests selon «procédure de qualification de la fiabilité des têtes de 
montres en habillage définitif.»

-Concernant les densités d’alliage, pour une même famille de matériaux, le passage d’une densité d’alliage 
plus élevée à plus faible est accepté. Les familles de matériaux sont les suivantes: métallique, organique, 
céramique. Pour les matériaux exotiques, le bureau technique examinera les demandes au cas par cas. 
Les exigences liées aux changements de densité ainsi que de familles de matériaux s’appliquent à tous 
les éléments mentionnés ci-dessous.

Concernant l’habillage 

Cadran : l’ajout d’un index implique, pour la marque, de réaliser des tests de tenue aux chocs. Les évolu-
tions de cadran doivent être de même nature ou plus simple. La forme des appliques peut changer pour 
autant qu’elle reste de même volume et avec le même moyen de fixation. Aujourd’hui, les cadrans sertis 
font parties des pièces joaillerie et font donc l’objet de dérogations liées à cette catégorie.

Lunette : la procédure reste identique tant qu’il n y a pas de modification de la technique de fixation.
 
Couronnes  et poussoirs : s’il n’y a pas de modification de la géométrie interne risquant une altération de  
l’étanchéité ou de la fonction, il n’y a pas de procédure de requalification.  
 
Boîte : peut changer pour autant que le volume de celle-ci ne varie pas de plus de 25%. Le type de 
construction doit rester identique. Une procédure de requalification peut être envisagée indépendamment 
des résultats sur le mouvement. 

Aiguilles : peuvent changer de forme ou se simplifier sauf dans le cas d’une modification importante (par 
exemple, volume et densité d’alliage).

Concernant le mouvement 

Cercle, vis et bride : la matière doit rester identique. Le modèle doit conserver le moyen de fixation précé-
dent ou une procédure de requalification aura lieu.

La décoration des ponts : un changement de décoration n’entraîne pas de procédure de requalification.

Masse oscillante : la technique d’assemblage et le poids de la masse doivent rester identiques.
 
Disque de quantième : pas de requalification en cas de changement de décor. 
	

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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2.  Tests

A) Contrôle initial

Contrôle de la conformité des pièces à tester par rapport aux indications du mandant. 
S’il y a lieu, contrôle du blocage des vis de fond avec un couple de 10 Nmm.

B)  Contrôle initial de l’étanchéité

Selon procédure complète de la norme ISO 2281 (NIHS 92-10) pour montres étanches.

Critères d’acceptation:	 aucune fuite détectée.

C)  Cycle Chronofiable® 

Contrôle initial et contrôle final de bon fonctionnement :

	 - contrôle des fonctions
	 - marche instantanée et amplitude 0 heure et 24 heures, 5 positions
	 - réserve de marche et vitesse d’armage
	 - fonctionnement à 5 °C et 50 °C

Cycle de vieillissement accéléré selon programme Chronofiable® A8 correspondant à 6 mois de porter, 
avec application de chocs (34 chocs à 4500 et 5500 m/s2, 21 jours avec chocs à 1000 et 250 m/s2), 
accélérations angulaires et cycles de température et d’humidité.

NB: dans le cas des chronographes, le mécanisme de chronographe est enclenché lors de chaque étape 
du test, sauf lors du contrôle de la vitesse d’armage (pour les chronographes automatiques).

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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Critères d’acceptation (avant, pendant et après test, applicable à chaque pièce testée):

Fonctionnement pas d’arrêt en cours de test

les fonctions ne sont pas altérées

Fin saut de date tolérance en min selon indications du fournisseur

Défaut de repère des aiguilles ø encageage

≥  20 mm < 20 mm

< 5 min < 7 min

Variation d’état <1 minute aux diverses épreuves (épreuves thermiques au contrôle 
initial et au contrôle final, chocs à 4500 et 5500 m/s2)

inférieure à 30 minutes après 21 jours sur Chronofiable®

Marche 5 positions

(toutes sauf 12H)

ø encageage

≥  20 mm < 20 mm

Marche instantanée (0 et 24 
heures, pour chaque position, 
durée de mesure ≥ 30 secon-
des)

± 40 s/j ± 50 s/j

Isochronisme < 30 s/j < 50 s/j

Erreur de position < 20 s/j < 30 s/j

Variation de l’amplitude moyenne 
entre avant et après le cycle

< 15 %

Réserve et armage

Réserve de marche selon indications du fournisseur avec une tolérance de -5%, 
minimum 40 h

Variation de la réserve de marche 
entre avant et après le cycle

réduction maximum 3%

Variation de la vitesse d’armage 
entre avant et après le cycle

réduction maximum 1 heure

Fonctions spéciales

Chronographe: 
calage des compteurs

- secondes ± 0.3 s
- minutes, ± 0.3 min
- heures, ± 0.2 h.

Saut compteur minutes - 1/+0 s. (ou traînant)

Fuseau horaire décalage < 0.2 h.

Réveil enclenchement ± 5 min.

 

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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Nombre de pièces testées:	 totalité des pièces soumises 

Durée approximative du test pour un mouvement automatique simple (y compris contrôle initial 
et contrôle final):

	 6 à 8 semaines

D) Mesure des forces de crantage de la tige et cycles de traction/pression. 

Nombre de cycles:	 1000

Critères d’acceptation:	 fonctions correctes de la tige; la force de crantage ne doit 
	 pas varier de plus de 30%.

Durée du test:	 3 jours

E)  Mesure des forces de crantage des poussoirs chronographe, et cycles de fonctionnement.

Nombre de cycles:	 3000 (sur un chronographe simple, 3 cycles correspondent 
	 à 4 starts, 4 stops et 3 remises à zéro).

Critères d’acceptation:	 fonctions correctes du chronographe; la force 
	 de crantage ne doit pas varier de plus de 30%.

Durée du test:	 4 jours

F) Mesure des forces de crantage des correcteurs, et cycles de fonctionnement

Nombre de cycles:	 250

Critères d’acceptation:	 fonctions correctes du correcteur; la force de 
	 pression ne doit pas varier de plus de 30%.

Durée du test:	 2 jours

G)  Test aux champs magnétiques (sans écran magnétique)

	 Test à 4800 A/m selon ISO 764

Critères d’acceptation:	 - pas d’arrêt du mouvement
	 - effet résiduel sur la marche inférieur à 30 ou 45 s/j (selon 
	   diamètre du mouvement) sur 5 positions (toutes sauf 12H) 

Durée du test:	 1 jour

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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H)  Test de chocs au mouton pendule

Simulation de la chute accidentelle de la montre sur un sol en bois dur, selon ISO 1413.

Direction du choc:	 choc à 9 heures (ou dans une direction sans couronne ni poussoir)

Dérogation:	 pas de choc côté glace

Aiguilles:	 orientées à 6 heures

Chronographe:	 enclenché

Critères d’acceptation:	 - pas d’arrêt 
	 - variation de la marche instantanée inférieure 
	   à 60 s/j dans 5 positions (toutes sauf 12H)
	 - les fonctions ne sont pas altérées
	 - pas d’altération du cadran, des aiguilles, de l’habillage

Durée du test:	 1 jour

Dérogations:
	
ne sont pas soumises à ce test les têtes de montres ayant au moins une des caractéristiques 
suivantes:

	 - quantième perpétuel	 - mouvement squelette

	 - répétition minute	 - chronographe rattrapante
				  
	 - tourbillon	 - cadran en pierre naturelle

Les montres joailleries sont à déposer avant le sertissage. 
Ne sont pas considérées comme montres joaillerie les pièces avec uniquement le cadran serti.

I) Cycles de rotations de la lunette tournante

Rotations:	 avance de 100° toutes les 3 secondes

Nombre de tours de rotation:	 5000

Critères d’acceptation:	 - pas de grippement de la lunette 
	 - la fonction de la lunette n’est pas altérée

Durée du test:	 3 jours

J)  Contrôle final de l’étanchéité

Selon procédure complète de la norme ISO 2281 (NIHS 92-10) pour montres étanches.

Critères d’acceptation:	 aucune fuite détectée.

Procédure CHRONOFIABLE® de certification
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3.  Résultats et certificat

Les résultats sont communiqués au client sous forme d’un rapport complet. Un certificat est délivré 
pour autant que les pièces soumises passent les épreuves et soient validées par la commission 
technique.

Ce certificat mentionnera :
	 - le nombre de pièces testées
	 - les épreuves appliquées
	 - les éventuelles dérogations (par exemple, test de chocs 
	   au mouton pendule non appliqué sur des pièces délicates).

Remarque : 

La qualification de la fiabilité des têtes de montres en habillage définitif peut-être groupée avec la 
qualification des mouvements.

A cet effet, les mouvements (selon tableau) en habillage de travail et 5 têtes de montres en 
habillage définitif serons déposés simultanément au Chronofiable®. Les épreuves sous point 
1 c à g seront combinées avec celles de montres en habillage définitif sous point 2.

En cas d’échec du test A8, la commission technique peut, sur base du rapport Chronofiable, 
exonérer la pièce du test complet si une action corrective vérifiée parait suffire à corriger le 
défaut constaté. 
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LA CERTIFICATION  DE CHRONOMÉTRIE
(selon la norme ISO 3159)

(Règlement pour l’obtention de la marque de garantie FQF article 1 al.2 ch.2)

Pour  des raisons de droits d’auteur nous ne pouvons reproduire ici la description des tests pour 
l’obtention du certificat de chronomètre.

 
Il est possible d’en prendre connaissance sur les  sites www.cosc.ch et www.iso.org
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CONTROLE FINAL SUR LA MACHINE FLEURITEST

(Règlement pour l’obtention de la marque de garantie FQF article 3 al.2 ch.2)

I. VERIFICATION DES CRITÈRES DE FONCTIONNEMENT

Lorsque la Commission technique de la Fondation Qualité Fleurier a constaté:

	 - que le mouvement et ses composants sont conformes aux
	    critères esthétiques requis; 
 
	 - que la fiabilité du modèle a été certifiée par le test Chronofiable®

	 - que le mouvement de montre a obtenu la certification COSC
				      .(norme ISO 3159) 

La montre, telle qu’elle va être livrée au détaillant puis à son acquéreur final, est ensuite soumise 
à un test de fonctionnement de 24 heures sur la machine Fleuritest.

La procédure se déroule comme suit:

Les montres sont amenées au laboratoire de la Fondation Qualité Fleurier et remises en mains 
propres au responsable technique, contre quittance et sous la responsabilité de la Fondation.

Avec tout le soin nécessaire à la manipulation de montres de haute horlogerie, le responsable 
technique met chaque montre sur la machine Fleuritest et lance le programme de test de 24 
heures.

La machine Fleuritest fait subir à la montre une série de mouvements tridimensionnels par pha-
ses de tests reproduisant des mouvements de la vie courante. Un exemplaire de phases de tests 
est donné en annexe. Celui-ci est exemplatif. Il est susceptible de variations si la commission 
technique le juge nécessaire ou éventuellement à la demande d’un client.

Au cours du test de 24 heures, il est procédé à un contrôle optique de la variation de marche de 
la montre, en temps réel, par une caméra reliée à un ordinateur. La variation admise sur le cycle 
de 24 heures est de 0 à + 5 secondes par rapport à l’heure GPS, qui sert de référence. 

La commission technique de la Fondation Qualité Fleurier peut, à la demande, et selon des mo-
dalités de temps et de coûts à définir de cas en cas, créer des batteries de tests spécifiques pour 
une marque ou pour un type de montres ou délivrer des statistiques de disfonctionnements ou 
d’autres éléments saisis.
A l’issue de ce dernier test et s’il est réussi, la marque est avisée qu’elle peut utiliser le logo 
«Qualité Fleurier» et elle est invitée à venir reprendre les montres au bureau de la Fondation. 
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LISTE EXEMPLATIVE D’UN CYCLE DE 24 HEURES

Départ du test 0 h

	 Bloc 1 :	 - Mise de la montre 
		  - Habillage 
		  - Petit déjeuner
	
	
	 Bloc 2 :	 - Mettre la veste 
	
		
	 Bloc 3 :	 - Déplacement en  voiture 
			    

	 Bloc 4 :	 - Arrivée au bureau
		  - Enlever la veste
		  - Lire le journal
		  - Lire le courrier		   
		  - Téléphoner
		  - Séance de travail avec position
		    d’orateur
		  - Prendre des dossiers
		  - Classer des dossiers
		  - Déplacement dans l’entreprise
		  - S’asseoir et se relever de son
		    bureau
		  - Boire un café
		  - Mettre une veste
	
	 Bloc 5 : 	 - Enlever la veste	
		  - Dîner et discussion
		  - Déplacement à pied 

	 Bloc 6 :	 Répétions des séquences du 
		  bloc 4

	 Bloc 7 :	 - Déplacement en voiture 
			 
	 Bloc 8 :	 - Déshabillage/habillage 
		  - Fitness 
		  - Déshabillage/habillage 
		  - Déplacement en voiture 
		  - Déplacement à pied 

	 Bloc 9 :	 - Repas tranquille en famille 
		  - Lecture
		  - Déshabillage
		  - Enlever la montre
	
	 Bloc 10 : 	 - porté de nuit	

			 
Fin du test 24 heures

Contrôle final sur la machine Fleuritest



DOCUMENT  25 03 2009   32

APPOSITION DU LOGO

I. APPOSITION DU LOGO FQF

Le logo est toujours appliqué sur le mouvement. S’il n’est pas visible montre emboîtée, la tête de 
montre doit également porter le logo.

Couleur de la gravure: 
	
les gravures effectuées sur la platine peuvent être non-contrastées. Elles sont bicolores pour cel-
les effectuées sur les ponts.

Le logo n’est pas nécessairement un cartouche: les décors peuvent passer au travers.

L’apposition du logo se fait par le fabricant et aux frais de la marque, le logo étant gravé ou frappé 
dans le courant des opérations de fabrication.

Sur la tête de montre:	 N° consécutif de la tête de montre

Sur la platine ou les ponts:	 - N° du calibre
	 - N° consécutif du mouvement
	 - Logo FQF 

II. COTES ET GÉOMÉTRIE DU LOGO

Gravure du logo:	 selon modèle déposé 

Cotes et 
géométrie obligatoire:	 peuvent être obtenus sur demande au bureau de la Fondation.

		  Fleurier, le 20 juin 2005


